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Les mesures de préservation prévues dans le cadre du projet du télésiège débrayable de 
l’Aiguille Percée sont détaillées ci-dessous. 

Une assistance environnementale et paysagère en phase travaux sera missionnée par le 
Maitre d’Ouvrage. 
 
 
 Mesures concernant la faune :  

- Adaptation du calendrier des travaux afin d’éviter le dérangement de la faune sauvage 
selon les mesures de réduction de l’étude d’impact. 

 Démontage du télésiège actuel dès la fin de la saison hivernale (évitement de la 
destruction d’individus nichant au niveau des ouvrages). 

 Pose de birdmarkers sur tout le tracé du télésiège afin d’éviter les collisions de 
galliformes et de rapaces avec les câbles de communication. 

 
 Mesures concernant les habitats naturels, la flore et le paysage :  

- Mise en défens des zones sensibles, des zones humides. 

- Re-végétalisation des zones terrassées par semis avec récolte de semences locales. 

- Traitement cohérent des talus et raccords au terrain naturel. 

- Réhabilitation des emprises des équipements démantelés. 
 
 Accès pour le chantier 

- Accès aux ouvrages par des pistes carrossables existantes. 

- En ligne, lorsque les accès par piste seront impossibles et afin de minimiser les risques 
de détérioration du milieu naturel, l'hélicoptère sera utilisé (démontage et construction). 

- Cheminement de la pelle araignée déterminé avec le bureau d’étude en charge du 
suivi environnementale pour éviter tout impact sur les espèces floristiques protégées. 

 
 

 Le détail des mesures proposées figure dans l’étude d’impact de l’opération en pièce j du 
présent dossier. 
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